ANALYSE ET EXTRAITS DES DELIBERATIONS DE CONSEIL MUNICIPAL
délibérations du 26 novembre 2009-

Le conseil municipal à l’unanimité :

- approuve le montant estimatif des travaux d’enfouissement des réseaux de la rue de la Boissière,  proposés par l’instructeur financier, et s’engage à participer à leur financement conformément au projet de financement estimatif suivant :

	PARTICIPATIONS
	Conseil Général

(en €)
	SEIPC

(en €)
	France Telecom

(en €)
	Commune

(en €)
	TOTAL

	Réseau téléphonique
	16 000,00
	
	10 200,00
	55 900,00
	82 100,00

	Réseau d’éclairage
	10 000,00
	55 000,00
	
	45 000,00
	110 000,00

	Réseau basse tension
	10 000,00
	72 600,00
	
	27 400,00
	110 000,00

	TOTAL
	36 000,00
	127 600,00
	10 200,00
	128 300,00
	302 100,00


- décide de confier la réalisation de cette opération (électricité et éclairage) au Syndicat Electrique Intercommunal du Pays Chartrain qui, conformément à ses statuts et à l’adhésion de la commune à la compétence « éclairage public » à caractère optionnel, assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage public envisagés.

- approuve le devis d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation du projet  9 rue du Carrefour, établi par Monsieur GILSON, et qui s’élève à 9 400,00 € HT, soit à 11 242,40 € TTC ;  

